
Page 8Page 3 Page 1 Page 5

Le mot du maire
Chères concitoyennes, chers concitoyens, 
Dans ce bulletin, vous allez trouver, entre 
autres : 
les résultats des mesures de circulation aux 
entrées de la commune réalisées par l'ADA, 
un mot sur le repas de Noël des élèves de 
l'école, 
la distribution des colis gourmands pour 
pallier l'absence du repas des aînés, 
l'embellissement de la commune par des 
plantations de haies et d'arbres...
Nous nous efforçons d'être au service de 
notre village et de ses habitants. Quand 
quelque chose ne va pas à notre guise, on 
s’adresse à la municipalité et à son maire, 
c’est bien normal.
Mais, chacun de nous peut également agir à 
son propre niveau, en ne laissant pas les 
feuilles de ses arbres envahir trottoirs et 
caniveaux, les branches, les haies et objets 
divers gêner le passage des piétons, en 
veillant à ne laisser les sacs et les bacs à 
poubelles à l’extérieur que le temps 
nécessaire à la collecte. 
Nous pouvons tous veiller à entretenir de 
bonnes relations avec le voisinage en 
respectant le droit à la quiétude de chacun et 
en gardant un œil bienveillant sur nos 
concitoyens âgés ou isolés.
Si chacun de nous apporte sa contribution, 
nous pouvons vraiment faire de Charmé un 
village propre et agréable où le vivre 
ensemble est un réel plaisir.
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Ouverture du site internet
Le site internet de la commune « mairie-charme.fr » est maintenant accessible, grâce l'énorme travail de Robert 
Claeyssens, conseiller municipal. Qu'il en soit vivement remercié. Le site, qui est toujours en cours d'élaboration, 
va continuer à être régulièrement alimenté par Robert, responsable de sa gestion. 
Comme indiqué sur le bulletin d'automne 2020, les associations de la commune qui le souhaitent pourront 
transmettre des documents à Robert, qui les insérera sur le site. 
De la même manière, les responsables d'entreprise et les gestionnaires de gîtes sont aussi invités à proposer des 
documents à  Robert. Pour ce faire, vous pouvez utiliser l'adresse suivante : webmestremdc@orange.fr.

mailto:mairiedecharme@orange.fr
mailto:webmestremdc@orange.fr
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Présentation du conseil municipal

1- Borne Bernard 2- Baudrillart Agnès 3- Rabioux Jean-Michel 4- Machet Chantal 5- Fradin Benoît 6- 
Claeyssens Robert 7- Drecq Sylviane 8- Décelas Jean-Pierre 9- Drecq Christian 10- Béchieau Sabrina 11- 
Barbarit Frédéric.

Délibérations
Lors des séances de réunion du dernier trimestre, le conseil municipal a approuvé les points suivants :

• La révision des tarifs – Repas pris à la cantine : Enfants 3.00€  Adultes 5.80€.
• La location de la salle des fêtes et de la salle du terrain de sport : les tarifs restent inchangés. La 

gratuité pour les Associations de la Commune.
• ATD 16 : La commune adhère à Convention sécurisation et sauvegarde des données informatiques.
• La secrétaire, Maryse Bréchet, est nommée agent de prévention pour le respect des règles de 

sécurité au travail et d'hygiène du personnel communal. 
• Une convention a été signée avec Emmaüs Ruffec pour la venue deux fois par mois, sur la commune 

de Charmé de l'espace France-services itinérant  (accès internet, accès aux services publics...)
Le compte rendu de chaque séance est affiché à la mairie et l'ensemble des comptes rendus sont accessibles
au téléchargement sur le site internet.

Inscription sur les listes électorales
Si vous n'êtes pas inscrit(e) sur la liste électorale de Charmé pour participer aux élections des 13 et 20 juin 
2021, vous pouvez le faire jusqu'à fin avril. Venez à la Mairie pendant les heures d'ouverture :
Lundi de 9h à 12h, Mercredi de 9h à 12h et de 14h à 17h, Vendredi de 9h à 12h.

Communication
La mise en place du service SMS groupés, n'ayant pas obtenu suffisamment d'adhésion, est donc 
abandonnée. 
Nous aimerions mettre en place une « chaîne » de communication entre les habitants, si nous trouvons un
référent par secteur pour assurer les liaisons en cas d'urgence, entre la mairie et les concitoyens.
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Repas de Noël

Vendredi 18 décembre 2020, les enfants de l'école encadrés par la maîtresse, Caroline Fortuné et Eleanor, 
intervenante bénévole, ont pris la route de la salle des fêtes pour partager avec le Maire, l'adjointe et les employées 
municipales de l'école, le repas de Noël.
Les convives se sont régalés avec l'entrée concoctée par « La Maison de Charente » de Tusson , les saucisses des 
« P'tits moutons de Vévé » de Charmé , la purée de pois cassés de « La Ferme de Chassagne », les fromages de la 
« GAEC de l'Ouche à Vigné » de Juillé et la bûche de Noël préparée par Karine, la cuisinière de la cantine.

Quelques chants de Noël entonnés par les uns et les autres ont donné, au moment du dessert, une note festive 
appréciée.
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Colis des aînés

En raison des mesures sanitaires, le traditionnel 
repas des aînés du premier dimanche de février 
n'a pas pu être organisé. Le conseil municipal a 
souhaité remplacer cette action par une 
distribution de colis gourmands, proposés par 
« La Maison de Charente » de Tusson. La 
distribution s'est déroulée à la salle des fêtes, 
dans le respect des mesures sanitaires, mercredi 
10 mars.
Les conseillers sont allés à domicile porter les 
colis pour lesquels les bénéficiaires n'avaient pas 
pu se déplacer. Les résidents d'EHPAD n'ont pas 
été oubliés et ont reçu un petit colis de 
douceurs.

Monsieur  le  Maire  est  allé  offrir  le
traditionnel bouquet à notre doyenne, Jeanne
Fradin,  qui,  toujours  bon  pied  bon  œil  et
encore très active dans son jardin, fêtera dans
quelques jours ses 97 printemps.

Référents personnes âgées
La situation sanitaire ne se dégrade pas en
Charente, mais il nous semble important de
mettre en place des référents pour les personnes
âgées et ou isolées de la commune. Vous pouvez
nous faire part de vos suggestions.

Page 5

Infos bénévoles vaccination
Le centre de vaccination de la maison de santé d'Aigre fait appel à des bénévoles pour intervenir au niveau de 
l'accueil. Les horaires d'ouverture sont du lundi au vendredi de 9h à 12h et de 13h30 à 17h, le samedi de 9h à 
12h.
Si vous pensez pouvoir apporter votre aide, contactez Mme Christine Bourdier au téléphone :07.71.35.15.45 ou 
par mail à l'adresse : cbourdier@coeurdecharente.fr.

mailto:cbourdier@coeurdecharente.fr


Circulation routière
La commune a fait réaliser, par le département, un comptage des véhicules traversant la commune dans les 
deux sens. Deux dispositifs de comptage ont été installés. Un à l'entrée nord, et l'autre à l'entrée sud de la 
commune.
Le schéma ci-dessous résume l'essentiel des résultats. Selon le sens de circulation, la commune est traversée
quotidiennement par un nombre de véhicules compris entre 700 et 1000.
Quant à la vitesse moyenne, elle est toujours supérieure à la limitation de 50km/h, que ce soit pour les VL 
(Véhicules Légers) ou les PL (Poids Lourds).
Les résultats complets seront disponibles sur le site internet. 
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Charmé à l'époque gallo-romaine

La  commune  ne  compte  que  très  peu  de  traces  de  l'ère  gallo-
romaine,  contrairement  à  certaines  de  ses  voisines.  Les  vestiges
d'une  villa  gallo-romaine  avaient  bien  été  mis  à  jour  à  la  fin  du
19ème siècle, à Bellicout, mais il n'en subsiste rien et nous ne savons
pas  de  quel  siècle  elle  datait,  ni  même  si  des  artefacts  (objets
façonnés par les humains) ont été trouvés sur le site. Des objets de la
même époque avaient été exhumés à la Touche (Ligné).

Après la  conquête par Jules  César,  la  Pax Romana (paix  romaine)
s'installe dans la désormais Gaule romaine, qui devient rapidement
l'une  des  plus  prospères  provinces  de  l'Empire.  En  -27,  Auguste

fonde la province de Gaule aquitaine dont la première capitale fût  Mediolanum Santonum (Saintes). En deux
siècles, le paysage de notre région se transforme. La campagne s'organise et des cités modernes apparaissent.
Des troubles politiques, des dévaluations à répétition et une inflation constante auront raison de cette prospérité
qui semblait définitivement installée.

Les invasions barbares

Nous avons tous en mémoire des noms comme Goths, Wisigoths et Ostrogoths (Non, ce ne sont pas que des
insultes du capitaine Haddock!). Le Barbarus en latin, désigne quelqu'un qui ne parle ni latin, ni grec et s'exprime
par des "bar-bar", comme on dirait "charabia" de nos jours.

Les  mots  "invasions"  et  "barbares"  sont  tous  deux  sujet  à  caution.  Ils  évoquent  des  hordes  de  milliers  de
guerriers hirsutes, sales et vêtus de peaux de bêtes déferlant sur l'empire romain. En réalité il  s'agit plus de
migration,  certes accompagnée d'exactions et  de violences,  que d'invasion.  Bien sûr,  le  barbare s'enduit  les
cheveux de beurre rance, tandis que les romains et les grecs préfèrent l'huile d'olive dont ils s'enduisent le corps,
mais il n'est pas aussi bestial qu'on nous le présente.

En ce temps là selon Hippocrate, le froid confère aux gens du nord une plus grande résistance physique et que le
sang  afflue  en  plus  grande  partie  dans  le  bas  du  corps  (ce  qui  explique,  croit-on,  la  fertilité  des  femmes
scandinaves) . On peut donc être blessé, perdre du sang puisqu'on en a plus que l'adversaire. En revanche, on en
a moins dans la tête...  Donc, le nordiste est vaillant et courageux, mais idiot (sympa pour les ch’timis!).  Par
opposition, l'homme du sud est intelligent, mais lâche. Les grecs et les romains, se situant juste au milieu, sont
donc à la fois, intelligents et braves!
L'arrivée de ces envahisseurs  aura des conséquences sur  la  vie courante.  C'est  à cette époque,  que la  toge
disparaît de la garde-robe du peuple, au profit des braies (pantalon) . Il est en effet plus facile de courir, pour
s'enfuir, en pantalon qu'en robe! De même, avant ces invasions personne n'était armé. Après, tout le monde le
sera. C'est la fin de la Pax Romana.

Les Wisigoths s'installent en Charente

En 412  de  notre  ère,  les  Wisigoths  entrent  en  Gaule  et  découvrent  un  territoire  dévasté  par  les  invasions
barbares. Ils conquièrent une étroite bande de territoire qui va, approximativement, de La Rochelle à Toulouse.
En 418, en échange de leur collaboration pour protéger les frontières (Le Limes),  l'empereur romain Flavius
Honorius les autorise à se fixer en Aquitaine. Ils y  fondent le royaume de Toulouse, qui s'étend de la Loire à
Gibraltar. Et voilà les Wisigoths, au service de l'empereur d'occident, qui adoptent le mode de vie romain et
s'expriment  en latin.  Ils  abandonneront  même leurs  rites  funéraires  (crémation)  au profit  des rites  romains
(inhumation). Mieux! Leur roi, Athaulf, épouse la sœur de l'empereur. Les voilà donc beaux-frères ! Ce qui déplaît
à ce dernier, qui doit quand même avaler la pilule.

Leur présence en Gaule prendra fin à l'aube du VIème siècle, lorsque Clovis 1er remportera la bataille de Vouillé (86)
en 507, et en 508 lorsqu'ils  perdront Toulouse, et seront repoussés par delà les Pyrénées. Ils  établiront leur
capitale à Tolède. La Septimanie (Le Languedoc actuel) restera la seule province de Gaule sous leur domination.

Robert Claeyssens
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Nature
Plantation des enfants de l'école

Vendredi  26  février  2021,  les  enfants  de  l'école  accompagnés  de  leur  maîtresse
Caroline Fortuné et d'Eleanor, intervenante bénévole, sont arrivés à côté du stade,
munis de leur outil de plantation, bien chaussés et bien vêtus, la matinée s'annonçant
fraîche et humide.
Accueillis  par  Mathieu  Bergeron,  technicien  de  la  CETEF,  entouré  du  Maire,  des
adjoints et de trois bénévoles, ils ont participé à la réflexion sur la nécessité de planter
des arbres en général et des arbres fruitiers anciens et
bien  écouté  les  consignes  données  par  Mathieu
Bergeron.

Ils vont réaliser un livret pour garder une trace de cette
action  fondamentale  pour  lutter  contre  le
réchauffement climatique. Vous pouvez les interroger :

ils sont incollables sur les variétés anciennes, le pralinage, le paillage...

Jérôme Moreau, technicien et Anne Teillet vice-Présidente en charge de l'environnement
du PETR du Pays du Ruffécois ont, par leur présence, montré l'implication et l'intérêt de
cette  collectivité  dans  les  plantations  des  communes.  Florence  Thivet,  paysanne
boulangère des Marchis de Courcôme a fourni gracieusement les 20 bottes de paille que
les enfants ont installées au pied de chacun de leur arbre.
Le correspondant de la Charente Libre est venu prendre des informations pour rédiger 
un article paru dans le quotidien local.

L'après midi, une quinzaine d'habitants de Charmé s'est retrouvée à 14h devant le stade pour planter les haies. 
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5 - Protéger

3 - Planter

6 - Pailler4 - Planter

1 - Ecouter

2 - Creuser

3- Praliner



La présence de Mathieu Bergeron du CETEF et de Jean-
François, l'employé municipal, a grandement contribué à la 
qualité des échanges techniques et  des informations sur les 
essences plantées. C'est dans le cadre du PETR du Pays du 
Ruffécois que ces plantations, comme celles du matin ont 
été subventionnées à 80%.

Action en zones humides 

Le SMABACAB ( Syndicat Mixte d’Aménagement des Bassins Aume-Couture, Auge et Bief – Maison de l'eau – 16140 Saint-
Fraigne) met en place des actions en faveur des milieux aquatiques pour l’accueil de la faune et la flore, la qualité de 
l’eau et sa rétention pour limiter le risque inondation et améliorer les conditions en étiage. 

Pour cela, une politique en faveur des zones humides est conduite ; la revalorisation de ces milieux, véritables 
interfaces entre terre et eau, est un enjeu primordial pour l’avenir. 

Afin de mieux connaître la diversité floristique, les enjeux et l’état de certains 
périmètres, le SMABACAB a recruté une stagiaire en la personne de Noémie 
AUFFRET ; elle aura pour mission de caractériser et approfondir la connaissance
de certains sites grâce à des inventaires floristiques qui seront ensuite 
cartographiés. 
Nous vous informons que Noémie sera sur le terrain au printemps prochain et 
que vous pourrez la croiser sur votre propriété en zone humide. Veuillez 
l’accueillir avec bienveillance et n’hésitez pas à lui poser vos questions. 
Le SMABACAB a mis en place des commissions géographiques qui découpent le
territoire en cinq grandes entités pour plus de proximité. Ces commissions ont 
permis la rencontre de 30 acteurs du territoire différents (élus, propriétaires 
agricoles ou non, chasseurs, pêcheurs…). 
Les comptes rendus sont disponibles en mairie ou sur notre site internet 
www.smabacab.fr . 
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Calendriers CALITOM
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Mots croisés

Le printemps
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1 Deviendra bouton floral
2 La variété Sativus fournit le safran
3 Une seule ne le fait pas
4 Pour lui, c'est la fin
5 Prêtre et musicien italien
6 Une de la bande des quatre
7 Redoux
8 C'est son mois
9 Il y a celle du printemps et celle d'automne

10 Emblématique du Japon
11 Elle monte, monte...
12 En anglais
13 Nouvel épanouissement
14 Mars révolutionnaire !

Solutions dans le prochain numéro
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